Référence, une indéfinition pour quel besoin identitaire ?
(Article publié dans les Cahiers de l'Actif Septembre-Octobre 2011)
Le terme de référent est aujourd’hui généralisé dans le secteur social et médico-social au point qu’on ne sait plus ce qu’il recouvre. S’agit-il d’une polysémie ou d’une indéfinition ? Il est pourtant lourd de sens symbolique. Qu’on en juge par certains de ces synonymes : modèle, repère, critère. Modèle de fonctionnement ? Repère de bientraitance ou de bonne pratique ? Critère de qualité ? Il semble par ailleurs singulièrement opératoire, jusqu'à permettre paradoxalement, une fois énoncé, de ne pas définir son contenu. Comme s’il évacuait des antagonismes ou des choix impossibles. Comme s’il soulageait la tension entre termes contradictoires qu’implique la complexité des situations à traiter, les dilemmes qu’elles comportent.
La question n’est évidemment pas celle du mot en lui-même mais celle des représentations dont on le charge, de son efficace imaginaire, et notamment de ce qu’il sert à ne pas formuler. Le professionnalisme développé au sein du secteur social et médico-social reste aujourd’hui trop incertain, insuffisamment reconnu par ses acteurs eux-mêmes, pour qu’on se dispense d’une analyse critique du terme. Il s’agit ni d’en être dupe, ni d’ignorer l’écart entre les prescriptions abstraites qu’il soutient et les pratiques effectives qui s’ajustent aux situations rencontrées avec les usagers.
Bertrand Dubreuil, Educateur spécialisé, Docteur en sociologie, Directeur de PLURIEL formation-recherche, http://www.pluriel-formation-recherche.fr.

Dans ligne éditoriale de ce numéro des Cahiers de l’Actif, Jean-Pierre Sinquin énonce quatre aspects relatifs à l’apparition de la fonction de référent qui méritent effectivement d’être examinés pour éclairer la polysémie du terme et son utilisation.

1/ La fonction semble relever d’une « génération spontanée », dit-il. Effectivement, on observe que le terme est apparu conjointement dans différents types d’établissements et de services et s’est diffusé à la façon d’une disposition évidente face à une diversité de situations à traiter. Dans une perspective darwiniste d’évolution des espèces, la création de la fonction semble une adaptation de caractère écologique, au sens où un secteur professionnel aurait inventé un outil correspondant à une nécessité nouvelle. 
Sauf que le terme recouvre des fonctions relativement différentes, autrement dit des nécessités distinctes, comme on va le voir.

2/ Jean-Pierre Sinquin rattache à juste titre cette nouvelle fonction à « l’avènement du principe d’individualisation de la prise en charge », faisant référence au Nouveau dictionnaire critique d’action sociale
 qui l’associe au rôle « d’interlocuteurs privilégiés ». 

Mais elle émerge également dans un contexte :

· de diversification des qualifications requises et de spécialisation disciplinaire qui impliquent des relais et transmissions là où une polyvalence et un investissement de caractère familialiste ou communautaire
 permettaient antérieurement une continuité de présence, 
· de réduction du temps de travail qui exige des accompagnements par roulement dans certains types d’établissements,

· de rationalisation budgétaire qui occasionne une diversification des qualifications et des rémunérations. 

Là encore, le terme répond à une diversité de situations.

3/ L’introduction éditorial n’évoque « le rôle et la place du référent » que dans le champ éducatif et thérapeutique. Pas dans le champ pédagogique. Or s’il y a un référent dûment qualifié au regard de l’individualisation de la prise en charge, c’est bien l’enseignant référent. Mais ce qui spécifie le terme de référent concernant l’enseignant responsable des projets personnalisés de scolarisation, c’est précisément qu’il est formulé dans le cadre d’un texte légal alors que celui de référent dans le champ éducatif ou thérapeutique est « quasiment absent des textes réglementaires parus récemment ou des référentiels en tous genres formalisés dans le cadre de la réforme des diplômes d’Etat en travail social. » 

4/ Enfin, Jean-Pierre Sinquin qualifie le terme d’Objet professionnel non identifié. « Bien qu’abondamment employé dans le champ de l’éducation spécialisée et régulièrement utilisé dans certaines branches du service social, le terme « référent » reste imprécis, et n’est jamais défini en lui-même »
. Il est effectivement d’autant moins identifié qu’il recouvre plusieurs fonctions et une pluralité de situations. Faut-il supposer qu’il offre une latitude, un espace de liberté laissé à la créativité des acteurs du secteur social et médico-social ? Ou qu’il constitue une zone d’incertitude, au sens de la sociologie des organisations, recouvrant en réalité une modification structurelle dans les modalités de régulation internes aux établissements et services ? On ne manquera pas en tout cas de remarquer que le mot comporte une singulière force d’attraction. En témoigne notamment le fait que nombre d’équipes considèrent que, concernant le projet individualisé ou personnalisé, le terme de coordinateur convient mieux à la fonction telle qu’ils la définissent, mais que l’habitude semble empêcher le changement de vocabulaire. 

Je me propose d’examiner ici le terme comme recouvrant communément au moins deux fonctions distinctes :
· référent de la personne accompagnée (personne de confiance, interlocuteur privilégié, accompagnateur de formation préprofessionnelle), 
· coordinateur de projet individualisé ou personnalisé, chargé de la transmission des éléments du projet d’une part à la personne, d’autre part aux professionnels concernés, au fil des événements et des modifications éventuelles qu’implique la mise en œuvre de ce projet (fonction proche de celle de l’enseignant référent).
Une troisième fonction semble venir renforcer une identité professionnelle insuffisamment reconnue. Le terme désigne en effet aussi le professionnel responsable d’une activité. Par exemple : référent horticulture, référent éducatif, référent social, référent insertion, comme si des métiers tels qu’éducateur technique, éducateur spécialisé, assistante sociale, conseiller d’orientation, n’étaient plus repérés comme tels mais pour des compétences particulières au sein d’un dispositif organisationnel. Ce qui semble constituer le caractère commun à ces différentes fonctions, c’est la notion de responsabilité spécifique à une activité. Mais pourquoi alors n’emploie-t-on pas alors le terme de « responsable » ou de « chargé de » comme on le fait pour des fonctions comme celles de « responsable qualité » ou de « chargé de mission ». Pourquoi des fonctions aussi différentes sont-elles qualifiées par un terme qui marque la nécessité d’une référence à ?
Référent de la personne accompagnée


Je ne m’étends pas sur la notion de référent dans le cadre de la Protection de l’enfance. Le fait qu’un travailleur social - et non plusieurs successivement – y suive un jeune, sa famille ou/et sa famille d’accueil, me semble une disposition requise par la continuité relationnelle dont doivent bénéficier les uns et les autres. Je n’entre pas dans une discussion sur l’intérêt que le même travailleur social soit l’interlocuteur des trois ou que soit attribué un interlocuteur à chacun. Je m’interrogerais ensuite sur l’emploi du terme lui-même pour cette fonction, mais celle-ci me semble justifiée par la nature de la situation, alors que je serais plus réservé sur celle de référent de la personne accompagnée en établissement.
Telle qu’elle a été mise en œuvre dans un certain nombre d’établissements sociaux et médico-sociaux, la fonction de référent de la personne accompagnée s’apparente à celle de la personne de confiance, telle que définie dans la loi du 4 mars 2002 « relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé », dans son article 1111-6 : « Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin. » Elle s’y apparente au sens où le référent est, en certaines occasions au moins, le porte-parole de la personne, enfant, adolescent ou adulte. En général désigné comme interlocuteur de son projet, il concrétise notamment sa fonction auprès de l’usager par des entretiens duels ponctuels ou réguliers. Cette dernière caractéristique est susceptible d’induire  une dimension transférentielle qui ne me semble pas approprié au cadre symbolique de l’établissement, sauf à se justifier par une donnée de réalité comme je l’évoquerai par la suite. 

Il est en l’occurrence intéressant de regarder la littérature professionnelle antérieure sur le terme. Le recul des années offre en effet un regard critique sur des conceptions qui, lors de leur formulation, étaient en phase avec l’air du temps et apparaissent aujourd’hui à la fois dans leur fragilité conceptuelle mais aussi leur permanence problématique. Ainsi en est-il de cette « Tribune libre » des Actualités Sociales Hebdomadaires du 19 novembre 2004
. Deux extraits illustrent d’une part le flou et le caractère surdimensionné de la fonction, d’autre part la conscience des dangers qu’elle comporte.


D’une part :


 « Le référent "joue" sur différents registres : suppléant parental, porteur du projet personnalisé élaboré collectivement pour et avec l'usager en lien avec l'équipe pluridisciplinaire, support identificatoire, médiateur obligé, porte-parole ou interlocuteur privilégié des familles et des partenaires. […] Le référent, maître d'œuvre du projet personnalisé, doit être conscient de son rôle dans l'équilibre psycho-affectif de l'usager… » 


D’autre part :


« Cette responsabilité doit être partagée afin de pouvoir canaliser les situations affectives, de culpabilité et de toute-puissance. […]  Les dérives sont connues mais il n'est pas inutile de (se) les rappeler tant le surinvestissement guette le professionnel animé de projections fantasmatiques du fait de la dépendance affective, physique, psychique ou sociale des usagers pouvant annihiler leurs espaces de liberté et de choix. »

Certains ont soutenu la pertinence de la dimension transférentielle de la fonction, allant jusqu’à lui accorder la validité dune forme d’auto-référencement, tout en s’efforçant de la situer dans le cadre de l’équipe. « Le référent dont le rôle consiste à prendre en charge individuellement un résident se trouve être placé de par sa fonction au cœur de la dialectique entre le sujet, l’institution et sa famille et constitue un des axes, une sorte d’opérateur autour de quoi la dynamique des échanges s’ordonne. Il médiatise par sa présence leur rapport en maintenant à la fois le lien et l’écart nécessaire entre eux afin de préserver par son écoute un espace de parole et d’altérité. […] Il faut pour cela que le référent ne soit pas par rapport à l’institution ou à la famille dans une position d’allégeance et de dépendance mais qu’il dispose dans ses actes d’une autonomie véritable, qu’il puisse s’autoriser de lui-même dans un cadre institutionnel souple et ouvert en permanence à des possibilités de remaniements collectifs. L’équipe étant pour lui le support d’un questionnement à la fois éthique et clinique, le point d’appui pour ré-évaluer continuellement sa position contre transférentielle (pour reprendre un terme de François Tosquelles) vis-à-vis du résident, de l’institution et de sa famille. »

A ma connaissance, une telle conception n’est plus en vogue aujourd’hui dans les établissements. On peut toutefois se demander si cette référence fortement personnalisée ne ressurgit pas sur un autre mode en lien avec trois caractères prescriptifs actuels : le paradigme de l’individualisation de l’accompagnement, la hiérarchisation des rôles au sein de l’équipe dans les établissements, la formalisation des pratiques par leur traçabilité systématique dans des écrits relativement formatés, couplés avec des entretiens duels périodiques. Les anciens tenants d’un référencement comportant une dimension transférentielle se dresseraient sans doute catégoriquement contre une telle pratique, la considérant à l’opposé radical de la liberté de la cure. Je partage ce point de vue. Il n’en reste pas moins que – je précise une nouvelle fois, en établissement – les deux formes de cette référence de la personne accompagnée me semblent relever d’une même autolégitimation professionnelle plus que d’une conceptualisation solide. La première relève en effet de principes issus de la cure analytique en cabinet alors que la dimension institutionnellement collective de l’établissement relève d’un cadre de réalité radicalement différent, ainsi que le développe Alfredo Zenoni
. La seconde ne relève d’aucune conceptualisation en sciences humaines mais d’une part d’une normativité relative au paradigme néolibéral (postulat de l’individu autonome, éclairé, libre de choisir devant les offres du marché, client comme certains le soutiennent), d’autre part du besoin éprouvé de protocoles, d’outils, de justifications de pratiques dans le contexte d’un secteur professionnel toujours en mal d’identité.
 
Mon propos n’est pas polémique comme pourrait le laisser penser l’emploi du qualificatif de néolibéral. Il considère un courant de pensée que je ne partage pas mais qui comporte sa cohérence, à condition de ne pas se prétendre soutenu par des données en sciences humaines mais par une volonté sociétale, justifiée par ce qu’elle considère être une nécessité relative à l’état actuel du monde. Je mets par ailleurs en lien cette modalité de référence avec le développement du coaching tel que l’évoque Patrick Rousseau
.
La fonction de référent de la personne accompagnée s’est par ailleurs aussi développée au cours des précédentes décennies sans dimension transférentielle. Elle relève en l’occurrence de la notion d’interlocuteur privilégié, fonction rendue nécessaire par la multiplicité des professionnels intervenant auprès de la personne, qu’il s’agisse d’un enfant, d’un adolescent ou de ses parents. Il s’agit à l’origine d’initiatives pragmatiques pour que la personne reçoive une information unique, globalisée, institutionnellement légitimée par une fonction, en sorte qu’elle n’ait pas à multiplier les démarches auprès des uns et des autres pour mettre en cohérence leurs propos. Cette référence se double parfois d’une coréférence, le suppléant remplaçant le titulaire lors de ses absences. 
L’imprécision du contenu de la fonction a parfois occasionné des processus d’appropriation de la part du référent et de déresponsabilisation de la part des autres membres de l’équipe. Certains se sont efforcés d’y pourvoir, de dépasser cette difficulté, en employant le terme de suivi plutôt que de référence. Cette conception devient alors celle de coordinateur de projet telle qu’on l’examinera ensuite.
Les phénomènes d’appropriation sont en général attribués à une dérive autoréférentielle, la prétention d’une compétence supérieure à celle de ses collègues, la formation d’un territoire relationnel jaloux de ses prérogatives, exclusif des manifestations d’attachement de la personne. L’instauration d’une dépendance, voire d’une emprise, menace en effet une telle fonction. Contrepartie d’un discours institutionnel qui valorise l’interdisciplinarité, qui énonce la prévalence de l’équipe sur l’action individuelle, la référence vient en effet restaurer une identité propre, une spécificité qui s’affirme dans un territoire de prérogatives et une comparaison avantageuse de compétences.

L’autre écueil de la fonction relève à l’inverse d’attitudes déresponsabilisées de la part des collègues du référent pour éviter l’affrontement à une fonction validée institutionnellement. Ce vécu déresponsabilisant et déresponsabilisé est finement pointé par les jeunes lorsqu’ils opposent : « Tu n’es pas mon référent, tu n’as rien à me dire. » 
Cette fonction a par ailleurs parfois contribué à dégrader le climat des équipes par le jeu des rivalités qu’elle entraînait dans la dynamique de groupe, compte tenu de l’importance symbolique qui lui était conférée dans le système institutionnel et de l’imaginaire qu’elle suscitait. Elle ne consiste pas en effet seulement à ce que la personne accompagnée ait un interlocuteur désigné mais à ce qu’elle se réfère à cet interlocuteur, à ce qu’elle conçoive son existence au sein de l’établissement en référence à celui-ci. On tend en effet un peu rapidement à l’oublier, le terme est fort de signification. Qu’on en juge par des formulations telles que la référence aux textes légaux (ou, plus symboliquement chargé encore, la référence à la loi), la référence aux recommandations de l’ANESM, la référence aux valeurs associatives, la référence à la mission, etc.
Dans d’autres cas, les mésententes au sein de l’équipe étaient antérieures à la définition d’une référence de la personne accompagnée. Celle-ci devenait alors l’exutoire d’antagonismes personnels déjà établis, le prétexte à l’expression d’attaques en moindre compétence.

Cette notion de référence semble aujourd’hui en perte de vitesse. Ressurgit-elle sous la formalisation du projet individualisé ou personnalisé en termes de traçabilité ? Ou encore, en hiérarchisant les compétences cliniques au regard des degrés de qualification, la référence de projet individualisé ou personnalisé étant attribuée exclusivement aux professions de niveaux supérieurs. Je pense au contraire qu’elle doit être partagée par tous les membres de l’équipe ( au moins le plus grand nombre possible), quel que soit leur niveau de qualification, quitte à ce que cela nécessite un soutien technique, une formation complémentaire, un temps d’expérimentation. En l’occurrence, la fonction de coordinateur de projet, précisément délimitée, libérée de certains enjeux, conçue comme une responsabilité relevant d’un partage des tâches, a des effets fédérateurs à l’inverse des rivalités qui viennent d’être évoquées.

On s’interrogera par ailleurs sur l’étrangeté du qualificatif de « privilégié » dans l’expression d’interlocuteur privilégié souvent employé pour caractériser la fonction de référent de la personne accompagnée. Privilégié pour qui ? Et pourquoi ? Faut-il supposer une relation privilégiée entre le référent et la personne accompagnée ? Mais n’en voit-on pas immédiatement le risque d’exclusivité et la dépendance relative à ce « privilège » ? Pourquoi n’emploie-t-on pas le terme d’interlocuteur désigné ou spécifique. Le qualificatif dirait-il exactement ce qu’il veut dire – le renforcement d’une identité professionnelle insuffisamment reconnue ou/et assurée de sa valeur - tout en prétendant le contraire ? Redoutables sont les mots lorsqu’ils recouvrent une insuffisance conceptuelle.

Mon expérience de formation m’amène cependant à considérer distinctement la fonction de référent lorsqu’elle est exercée au regard d’une formation pré-professionnelle (souvent en IME ou en ITEP) comportant des stages en entreprise. En effet, le fait que la fonction concerne alors un objet délimité la préserve d’une dépendance relationnelle. D’une part elle constitue une fonctionnalité déterminée, porte sur un champ d’action formalisé. D’autre part elle s’exerce dans un rapport à l’extériorité de l’établissement, donc une normativité qui pondère la dépendance induite par la relation d’aide (ou dite de compensation) relative au handicap. Il s’agit pour le jeune accompagné et pour le référent de travailler sur un objet, un objectif poursuivi ensemble - une matérialité objectivante - et non de partager une subjectivité relationnelle. Cette fonction s’apparente par certaines de ses caractéristiques aux fonctions de tuteur en entreprise (contact avec l’entreprise, connaissance du milieu professionnel du stage, conseils sur les gestes et comportements professionnels, etc.) et de conseiller d’orientation (articulation entre le stage et les apprentissages théoriques et techniques effectuées au sein de l’établissement, évaluation des compétences au regard de référentiels métiers, etc.). Elle constitue en ce sens une figure sociale ordinaire qui contribue à l’autonomisation psychoaffective du jeune, celui s’inscrivant dans un parcours équivalent à celui de ses pairs en lycée professionnel ou en apprentissage.
Coordinateur de projet individualisé ou personnalisé

Certains établissements ont défini (ou ont redéfini après une période de relative indéfinition de la fonction de référent ou son expérimentation problématique comme référent de la personne accompagnée) une fonction de référent de projet individualisé ou personnalisé, parfois en la qualifiant de coordination de projet.


Ils ont en effet posé le principe que la personne accueillie en établissement n’avait pas à se référer plus particulièrement à un professionnel désigné. Elle devait avoir toute opportunité de développer des interactions avec les différents accompagnants, de choisir ses investissements, de différencier les propos la concernant qu’elle tenait aux uns et aux autres. Par contre la cohérence de son accompagnement nécessitait qu’un professionnel se préoccupe plus particulièrement d’elle, en sorte que ne soient pas oubliés des aspects relevant ou à l’intersection de plusieurs champs professionnels. Ainsi le formule Adrien Julian, en 1996, directeur d’un ITEP : « La personne désignée suit l’enfant beaucoup plus qu’elle ne l’accompagne. Tout le monde, dans l’institution, accompagne l’enfant à un moment ou à un autre. Mais qui coordonne ? Qui se préoccupe par exemple, des vacances qui arrivent, de l’orientation qui approche ? Qui surveille le dossier, qui y consigne les décisions, les stratégies, veille à leur accomplissement, les rappelle aux différents intervenants ? Eh bien, c’est cette personne chargée du suivi ! »
 

« Chargé du suivi », le terme est proche de celui de coordinateur, la dimension temporelle étant toutefois plus présente dans le suivi et la dimension spatiale dans la coordination. L’évolution est significative, qui va de la continuité assurée par le suivi, la cohérence dans le temps qu’elle vise, à la dimension organisationnelle de la coordination, la cohérence entre les professionnels qu’elle vise. Cette évolution est probablement liée à la progressive instauration du projet individualisé ou personnalisé, à sa formalisation dans le cadre du contrat de séjour ou DIPC, à l’obligation peu à peu appropriée d’un renouvellement annuel de ce projet, enfin au passage d’une prévalence pluridisciplinaire à une prévalence interdisciplinaire. Il est frappant en effet d’observer avec le recul d’une ou deux décennies que la structuration des établissements était antérieurement basée sur des services mono-disciplinaires par métiers avec, à leur tête, des chefs de service issus des métiers respectivement concernés et des clivages disciplinaires caractérisés, alors que prévaut désormais le modèle d’équipes non seulement pluridisciplinaires mais qui développent un mode de réflexion interdisciplinaire.

Ces différents facteurs – instauration du projet individualisé ou personnalisé, réactualisation de ce projet, prévalence interdisciplinaire – exigent de structurer des modalités d’action auparavant plus distinguées et, par ailleurs, moins formalisées par l’écrit. Ajoutons-y que la réduction du temps de travail, le développement des partenariats et la diversification des emplois du temps des usagers consécutive à l’individualisation de l’accompagnement, ont d’autant parcellisé l’action, accentuant la nécessité de coordonner les acteurs et les multiples aspects de l’accompagnement.

Concernant cette fonction, je prendrai position sur trois points parmi d’autres : son rôle auprès des parents dans les établissements relatifs à l’enfance, son attribution aux membres de l’équipe pluridisciplinaire, sa pertinence au sein du SESSAD.
Le rôle de coordinateur auprès des parents

L’un des aspects de la fonction de coordinateur de projet consiste d’une part à recueillir le point de vue des parents avant la synthèse relative au projet, d’autre part à leur en transmettre les conclusions. Ces rencontres comportent des enjeux suffisamment importants pour que le coordinateur y soit accompagné par un cadre ou un professionnel d’une autre discipline (psychologue, personnel paramédical, enseignant). Par ailleurs elles ne constituent pas une instance clinique comportant notamment des objectifs relatifs aux attitudes que les parents devraient adopter avec leur enfant, mais une instance de concertation entre acteurs assurant des responsabilités distinctes auprès de l’enfant. Et, si le coordinateur y est le représentant de l’équipe interdisciplinaire, son porte-parole en vue de décisions concertées, elles ne sont pas exclusives d’autres échanges à la demande des parents ou au besoin de l’équipe. 


Les parents ne doivent pas se voir imposer d’interlocuteur obligatoire comme on l’observe dans certains services ou établissements sous la forme de rencontres systématiques avec le psychologue ou l’assistante sociale. La rencontre avec tel ou tel type de professionnel relève d’une recherche par l’équipe de l’interlocuteur le plus pertinent au regard des attentes des parents, de la façon dont ils appréhendent les difficultés ou les besoins spécifiques de leur enfant, éventuellement au regard de la problématique familiale. Il ne s’agit pas de répondre à leurs attentes, comme on l’entend souvent dire, avec une réticence lorsque l’attente est entendue au sens du désir, ou sur un mode abstrait et idéalisé en phase avec les recommandations en vogue. Il s’agit de déterminer l’interlocuteur qui permettra l’échange le plus approprié aux besoins de leur enfant, à leurs propres ressources, aux éventuelles difficultés qu’ils rencontrent avec lui ou que les professionnels rencontrent avec eux pour établir une action concertée à son intention.
L’attribution à tous les membres de l’équipe pluridisciplinaire

A ce jour, la coordination de projet est majoritairement assurée par des personnels éducatifs, au motif qu’ils constituent en établissement le corps de métier le plus important en nombre et celui qui assure le temps de contact au public le plus significatif. Il est pourtant intéressant de concerner le plus grand nombre possible de disciplines professionnelles au sein de l’équipe, dans la mesure des temps de travail disponibles et où le professionnel concerné assure une présence suffisante auprès de la personne pour que cette responsabilité ne soit pas une attribution abstraite
.

La participation de toutes les disciplines professionnelles et donc de tous les membres de l’équipe joue un rôle fédérateur par l’implication qu’elle entraîne, évitant les clivages entre professions qui disposent d’informations plus circonstanciées que d’autres, de compétences jugées exclusives ou supérieures en matière d’écrits, ou, à l’inverse, de clivages entre disciplines plus spécialisées et mieux qualifiées d’une part et disciplines chargées de tâches fonctionnelles d’autre part.


Pour argumenter l’attribution de la fonction au seul éducateur, certains soutiennent le caractère éducatif global de son accompagnement auprès de la personne. Or il me semble que la pluridisciplinarité et plus encore l’interdisciplinarité impliquent justement qu’aucun professionnel ne prétende à une vision globale, celle-ci relevant de l’ensemble de l’équipe
. Ce qu’incarne la fonction éducative, ce n’est pas la globalité mais la continuité quotidienne auprès de la personne.
La pertinence de la fonction en SESSAD


En SESSAD, l’attribution de la fonction de coordination aux seuls éducateurs ne me semble pas relever seulement du fait qu’ils disposent du temps de travail le plus conséquent auprès du jeune accompagné mais aussi d’une insuffisante définition de la fonction éducative dans ce type de service, au point que celle-ci semble parfois s’effacer devant le rôle de coordination entre les différents acteurs.
Certains SESSAD surévaluent en effet la coordination de projet au détriment de la fonction éducative. L’éducateur serait celui qui fait lien entre les parents, le SESSAD, l’école, l’AEMO, etc., coordonne les interlocuteurs du jeune pour assurer une vision globale. Le fonctionnel (transmettre les informations, mettre en cohérence) l’emporte sur la spécificité éducative. 

Certes, dans la mesure de sa plus grande disponibilité de temps, l’éducateur assure souvent les contacts avec les partenaires et les parents et donc détient un plus grand nombre d’informations que les autres membres de l’équipe. Mais, le fait qu’il reçoive et transmette plus d’informations n’induit pas la nécessité d’une coordination. En effet, les informations qui circulent entre les professionnels sont :

· soit factuelles, chacun pouvant y accéder dans le dossier ou tout document de liaison au fil de l’accompagnement,

· soit relatives au vécu par chacun de situations avec le jeune, ce qui implique une interaction langagière en face à face pour élaborer des hypothèses partagées.

Ces deux modes de transmission des données relatives à la situation du jeune ne nécessitent pas une tâche spécifique de coordination. Chacun peut transmettre à ses collègues l’information factuelle par écrit et l’information relative au vécu à l’oral. Sans doute, le professionnel le plus souvent présent est en position de communiquer à l’un de ses collègues l’information relative au vécu transmise par un autre dans la mesure où ces deux derniers n’ont pas l’occasion de se voir. Cela ne nécessite pas l’instauration d’une responsabilité ou d’un statut particulier mais exige que les professionnels concernés s’organisent dans leurs modalités de transmission de l’information. 
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Il s’agit donc que les professionnels accompagnant un même jeune prennent la responsabilité de transmettre les informations qu’ils détiennent, s’entendent entre eux (au sens fort du terme) sur la fonctionnalité de leur mode de transmission, au lieu de reporter cette responsabilité sur le coordinateur.

Si la coordination de projet ne constitue donc pas une nécessité en SESSAD, son attribution aux éducateurs est-elle relative au fait que ceux-ci ne disposent pas d’un champ d’action aussi précisément défini qu’en établissement (en internat, l’accompagnement dans les actes de la vie quotidienne, en externat l’animation d’activités de socialisation, d’autonomisation, etc.) ? Plutôt que de traiter cette insuffisante définition de la fonction éducative en la déplaçant sur la coordination de projet, il s’agirait donc de s’efforcer de définir plus précisément la fonction éducative en SESSAD.

Autant de référents que de types de professionnels !


Il est un emploi du terme de référent assez surprenant mais qui éclaire peut-être son utilisation pour les fonctions précédemment analysées. Dans un certain nombre d’établissements, sont dénommés référents les professionnels responsables d’un groupe d’enfants ou d’adolescents, ou d’une activité à l’intention de plusieurs groupes dans la semaine, ou encore d’un atelier accueillant des adolescents en formation pré-professionnelle. Ainsi parle-t-on d’un référent maçonnerie ou horticulture, d’un référent théâtre, insertion ou loisirs, de référents éducatifs ou thérapeutiques.  Il semble là que les titres professionnels, les qualifications en termes de métier, ne suffisent plus, que les dénominations d’éducateur technique, d’éducateur spécialisé, de conseiller d’orientation, de psychologue, ne confèrent plus la spécificité professionnelle suffisante pour assurer une reconnaissance identitaire au sein de l’établissement. 

Je fais l’hypothèse que le terme remplit une fonction imaginaire réactionnelle à la prescription pluridisciplinaire. En effet, comme précédemment évoqué, les anciennes structurations internes aux établissements par corps de métiers - éducateurs spécialisés, éducateurs techniques, enseignants, psychologues, etc. – sont aujourd’hui minorées au bénéfice de la pluridisciplinarité. La réflexion et les objectifs interdisciplinaires, la globalité de l’accompagnement, l’emportent sur la distinction des disciplines professionnelles, au moins dans le discours institutionnel et donc légitimant. Là ou l’identité professionnelle se nourrissait de la distinction comparative
 des disciplines, de la spécificité des diplômes, des connaissances et des expériences, le sentiment d’une perte identitaire conduit à ce que professionnel réaffirme sa nécessité par référence à son action au sein de l’établissement, par sa compétence
. Dans un modèle de fonctionnement qui met en avant les notions de dispositif ouvert, de souplesse évolutive, de synergie des acteurs, l’identité professionnelle, minorée dans son caractère disciplinaire, trouve à se restaurer dans l’attribution d’une référence à un aspect valorisé du fonctionnement de l’établissement : les espaces verts, l’accompagnement psycho-éducatif, le registre thérapeutique, l’objectif d’autonomisation, la finalité d’intégration sociale, l’objectif d’insertion professionnelle, etc. Comme les compétences à manifester en situation l’emportent sur la formation initiale, sur le diplôme homologué, comme la mission partagée l’emporte sur le charisme personnel et l’appartenance corporative, il importe que chaque professionnel se voit conférée  une valeur, une reconnaissance sociale, par attribution d’un segment institutionnel. La relative dissolution des identités de métier générerait la nécessité d’une nouvelle légitimité, exprimée dans un terme d’autant plus opératoire qu’il est imaginairement puissant (être la référence des personnes accompagnées dans un domaine de leur existence), ne menace pas les autres professionnels (chacun est référent d’un aspect de l’accompagnement) et les contente tous (tous référents) dans une flou conceptuel qui amortit les antagonismes.
A l’opposé d’un auto-référencement, les acteurs sont placés en situation d’agent d’un dispositif prescrit qui fait référence au-delà des métiers, des choix individuels, voire des orientations associatives dans leur dimension militante. De même que la prescription d’autonomie ne signifie pas la détermination par l’individu de ses propres normes de conduites mais sa capacité à intérioriser les normes sociales, de même le terme de référence ne signifie pas tant une fonction spécifique (qui impliquerait alors une dénomination caractéristique de la fonction) que le rattachement à une  prescription interne à l’établissement. N’étant pas légitimé par une instance sociale externe – une autorité supérieure qui confère de l’autorité à l’acteur concerné - attribué cependant à chacun pour le différencier par un rôle, ce terme de référence ne signifierait pas une invitation à être auteur de ses actes mais plutôt à se tenir à sa place dans un dispositif conçu par une instance directoriale ou gestionnaire – conception technocratique - ou par une collectif de travail sous la responsabilité d’une direction - conception participative ou coopérative.
Une délégation de responsabilité
Distincte de la référence de la personne accompagnée et de la référence relative à un des aspects de l’accompagnement, la référence de projet individualisé ou personnalisé autrement dénommée coordination de projet individualisé ou personnalisé me semble aujourd’hui la seule fonction aux contours suffisamment définis. Elle comporte en effet :
· une dimension organisationnelle : s’assurer de la réalisation des actions relatives aux objectifs formulés dans le cadre de l’avenant au contrat de séjour ou au DIPC, sans que cette veille constitue un rôle décisionnel mais comporte un rôle d’alerte ;
· une dimension informative : recevoir de ses collègues les informations relatives à la personne accompagnée si celles-ci sont nécessaires au regard des objectifs poursuivis, et transmettre ces informations à l’ensemble des membres de l’équipe pluridisciplinaire ;
· une dimension rédactionnelle : assurer le relevé de conclusions (objectifs et moyens) de la réunion de projet individualisé ou personnalisé, sans rédiger une analyse circonstanciée dont les composantes continuent de revenir à chacune des disciplines contributives aux hypothèses de sens ;

· une dimension de représentation : transmettre à la personne accompagnée ou/et à son représentant légal, éventuellement aux partenaires, les éléments conclusifs de la réunion de projet, assurer ainsi un rôle de représentant permanent ou porte parole de l’équipe pluridisciplinaire.
Le coordinateur de projet assure en général ce dernier aspect avec un cadre détenteur d’une responsabilité hiérarchique (chef de service) ou fonctionnelle (psychologue, assistante sociale). Cela montre que la responsabilité relève d’une organisation interne à l’équipe pluridisciplinaire et à l’établissement, sans prétention d’une prescription qui s’imposerait à l’usager.
Il est intéressant d’observer que cette coordination de projet n’est qu’exceptionnellement formalisée par une délégation de responsabilité : définition de la fonction (« représentant permanent de l’équipe pluridisciplinaire dans l’intervalle des réunions de projet »), moyens correspondants, notamment en volume horaire, éventuelle période d’expérimentation, de formation ou/et de tutorat, modalités de rendu-compte, recours éventuel. Comme si cette transmission d’une responsabilité anciennement dévolue au directeur ou au chef de service s’arrêtait au discours sur la valorisation qu’elle comportait sans oser la dimension d’une reconnaissance écrite, autrement dit formalisée.
On observera conjointement les prudentes précisions toujours apportées dans les écrits selon lesquelles la responsabilité du projet individualisée ou personnalisée reste au directeur de l’établissement. Mais justement, cette précision devrait conduire à la formulation d’une délégation de responsabilité. Faut-il voir dans cette insuffisance la crainte qu’une telle formulation ne soit la porte ouverte à une revendication statutaire et financière que les conventions collectives ne permettent pas ? Les gestionnaires et les directions savent pourtant que cette contrainte ne relève  pas de leur fait mais du contingentement des rémunérations par les pouvoirs publics. Pourquoi, alors, ne pas expliciter ce hiatus, pourquoi ne pas penser que les acteurs sont suffisamment intelligents pour le comprendre – sans le cautionner pour autant. Ceux-ci sont d’ailleurs suffisamment lucides pour le supposer d’ores et déjà puisqu’ils ne mettent pas en cause la nécessité fonctionnelle de cette fonction et, dans un climat institutionnel ouvert, vivent cette fonction comme une reconnaissance du sens de leur responsabilité.

 Sans qu’elle se dénomme généralement référence
, une autre fonction reste mal définie dans ses modalités, celle de coordinateur ou d’animateur d’équipe, telle qu’assurée par des éducateurs spécialisés auprès d’aides médico-psychologiques, d’aides-soignants et de moniteurs-éducateurs, plus particulièrement dans le secteur des adultes handicapées (Maison d’accueil spécialisé, Foyer d’accueil médicalisé, Foyer d’hébergement, etc.). Responsabilité fonctionnelle, non hiérarchique, elle se justifie par le différentiel salarial relatif à la qualification. Mais on se demandera pourquoi  les attributions organisationnelles de cette responsabilité sont rarement précisées alors qu’elles ont impact sur les modalités de travail des membres de leur équipe, en termes de relais avec le chef de service et de partage des tâches. Là aussi, la crainte des antagonismes conduit à une indéfinition qui, à partir d’une prescription idéalisée (« animer l’équipe », « assurer le soutien technique », « garantir les pratiques », etc.), conduit à bricoler des ajustements pour réguler les rapports interindividuels et la dynamique groupale, alors qu’une autorité reconnue (et donc formalisée, délimitée) au sens d’une responsabilité conférée par une autorité supérieure (autorisée par l’autorité du directeur) offrirait le cadre symbolique régulateur des relations de pouvoir.
Le paradigme du coaching ?

J’ai précédemment dissocié la fonction de référent de la personne accompagnée selon qu’elle s’exerçait dans un établissement sur le mode de la subjectivité relationnelle ou dans un service tel que l’ASE. Les risques ou dérives appropriatives surgissent en effet, me semble-t-il, du fait qu’une telle référence relève ou non d’un élément de réalité. Ainsi la référence ASE ou la référence relative à une formation pré-professionnelle obéissent à des nécessités fonctionnelles, là où la référence de l’ordre de l’interlocuteur privilégié, sous les apparences d’une nécessité fonctionnelle, repose en réalité sur la dimension transférentielle de la relation duelle. La définition précise de la coordination de projet échappe à ce registre, se limitant à une dimension fonctionnelle lorsqu’elle est délimitée par la formulation des tâches qu’elle comporte, limitant ainsi d’éventuelles projections relationnelles.
Il est par ailleurs amusant d’observer que, même dans dernier ce cas, le terme de référent a la vie dure, car la délimitation de la fonction, aussi claire soit-elle, n’empêche pas qu’il continue souvent d’être employé. Phénomène significatif d’un terme qui continue à conférer de la légitimité, qui sans doute contribue à affermir une identité professionnelle fragile, même si les professionnels concernés conviennent de son caractère inapproprié. 
Enfin, nuançant l’analyse critique relative à la fréquente indéfinition du terme de référent, j’observe dans mes interventions formatives que les pratiques effectives sont souvent mieux appropriées que ne le laisseraient supposer cette indéfinition et les risques de dérive qu’elle induit. Autrement dit, concrètes et empathiques, les conduites des acteurs sont souvent plus pragmatiques, mieux ajustées que les discours prescriptifs.
Pour autant, on s’inquiétera d’un renouvellement de la fonction de référent de la personne accompagnée, sous la forme de l’individualisation de l’accompagnement à partir d’entretiens duels formalisés au motif de la traçabilité, de la définition procédurale des actes à accomplir et de leur évaluation permanente
.
Dans la perspective de désinstitutionalisation prônée par l’Union Européenne, de marchandisation des services sous le mot d’ordre du client plutôt que de l’usager, le référent de la personne accompagnée ne revient-il pas comme tête de réseau d’une série de prestataires de service, indépendants les uns des autres, figure moderne du coach qu’évoque Patrick Rousseau dans un article des Cahiers de l’Actif
. Dans une société d’individus autonomes, libres consommateurs d’un marché de biens et de services concurrentiels, la personne vulnérable requerrait un coaching psychoaffectif, capacitaire ou/et comportemental. Quelle résurgence du rapport tutoral !
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